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����  OBJECTIF DE LA FORMATION  
 
Former des chefs de projets, capables de concevoir et coordonner des projets d’utilisation de sites 
patrimoniaux (patrimoine historique, friches industrielles, militaires, patrimoine rural, paysager…) à des 
fins culturelles. 
 
 
����  PRESENTATION 
 
 
Aujourd’hui, la culture dépasse largement les cadres de présentation classique. Au-delà des 
mouvements urbains qui font de la ville un vaste champ d’expression, les églises, friches industrielles, 
immeubles désaffectés… sont souvent réaménagés à des fins culturelles. Cette tendance s’inscrit à la 
fois dans un courant artistique et une volonté politique de gestion du patrimoine et de développement 
local. 
 
Pourtant, si ce type de projets se développe, on constate une carence de professionnels à compétence 
globale, capables de maîtriser l’intégralité d’un tel projet et de rédiger un cahier des charges précis. Le 
Mastère Technologie, Culture et Patrimoine comble ce manque. Associant pour la première fois en 
France un double public d’architectes, ingénieurs, urbanistes et de responsables culturels, il offre les 
clés pour coordonner ce type de projet, en tenant compte des contraintes techniques, des exigences 
artistiques et des attentes des décideurs.  
 
 
����  DEBOUCHES 
 
 
�  Secteur public 
 
- Etablissements publics gestionnaires de lieux patrimoniaux bâtis ou naturels.  
- Collectivités territoriales (services culturels, d’urbanisme, d’architecture, de tourisme…). 
 
�  Entreprises privées 
  
- Entreprises spécialisées dans l’organisation d’événements culturels temporaires et dans la prestation 
technique.  
- Bureaux d’études en urbanisme, cabinets d’architecture, cabinets de scénographie. 
-Cabinets de consultants, spécialisés dans la programmation et l’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage publique ou privée. 
- Equipes artistiques. 
- Entreprises privées disposant d’un patrimoine très riche. 
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����  PEDAGOGIE  
 
 
Le Mastère spécialisé Technologie, Culture et Patrimoine offre une formation innovante et 
professionnalisante, en prise directe avec les attentes du secteur :  
 

�  La pédagogie a pour objectif l’acquisition d’un savoir-faire directement mobilisable : 
 
- application concrète de l’enseignement à des projets locaux. Par groupe de 4, de 

profils différents, les étudiants travailleront sur des projets (fictifs ou en coopération avec 
des associations), suivis dans leur démarche par des professionnels. 

- Echanges réguliers avec des élus, professionnels, artistes…; 
- Insertion en entreprise de 6 mois lors de la thèse professionnelle. 
 
 
�  La formation s’appuie sur une forte implication de professionnels, tant dans la définition du 
programme pédagogique que dans l’enseignement.  
 
�  Le Mastère spécialisé, réparti sur 1 an, s’organise en deux périodes : 
- 6 mois de cours à l’ENSAM de Cluny, pendant lesquels sont dispensés les 360 heures de 

cours, 
- 6 mois de thèse professionnelle en entreprise, pendant lesquels le mastérien réalise une 

étude proposée par l’organisme d’accueil. 
 
La formation est intégrée à l’activité de l’Ecole Nationale Supérieure des Arts et Métiers.  
 

�  Les étudiants auront à tout moment la possibilité de se tourner vers les différentes 
compétences de l’Ecole : ateliers, laboratoires de recherche, enseignants… sur des sujets 
précis concernant leurs projets. 
 
�  Une initiation aux connaissances du matériau bois seront proposées, en option, par le 
labo bois. 

 
 
����  THESE PROFESSIONNELLE 
 
 
La thèse professionnelle porte sur l’étude de faisabilité, la conception ou le suivi d’un projet 
d’utilisation de site patrimonial à des fins culturelles. Le sujet, proposé à l’étudiant par l’entreprise 
d’accueil est validé par le comité de pilotage et le coordinateur scientifique.  
Cette thèse donne lieu à la rédaction d’un document, soutenu devant un jury d’universitaires et 
professionnels. 
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����  PROGRAMME 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CULTURE 
 

�  Projet culturel (définition, étapes, 
enjeux, analyse des besoins, du public…).  
  
�  Muséographie (historique, tendance, 
utilisation des nouvelles technologies). 
 
�  Diversité du champ culturel (Spectacle 
vivant, livres, événements urbains… 
Rencontre avec des professionnels, études 
de cas).  
 
�  Accueil de public 

- acoustique, 
- sonorisation, 
- conception lumière, éclairage 
- prévention des risques. 

PATRIMOINE 
 
�  Historique, évolution de la notion de 
patrimoine.  
 
�  Patrimoine historique : enjeux, acteurs, 
procédures. 
 
�  Diversité des patrimoines (historiques, 
friches industrielles et militaires, patrimoine 
rural, paysager, immatériel…) : 
présentation, enjeux…  
 
�  Visite de sites : patrimoine historique, 
espace en reconversion. 

 
MISE À NIVEAU 

 
Contenu adapté aux profils des mastériens recrutés. 

 
�  Initiation à l’architecture (historique, courants…) 
�  Politiques culturelles (historique, fonctionnement des institutions françaises et européennes en 
charge de la culture et du patrimoine). 
�  Collectivités territoriales en France (Fonctionnement, missions, gestion du budget). 
 
�  Techniques du spectacle : rôle d’un directeur technique, initiation aux principes de l’électricité et 
de l’acoustique, à la régie lumière et son. 
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MODULE 1 : CULTURE ET PATRIMOINE 



 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

MODULE 3 : CONCEPTION DE PROJET 

 
�  Définition du projet : Quel projet pour quel lieu ? 

- Evaluation 
- Aide à la décision 
- Elaboration d’un document de présentation. 

 
����  Scénographie, aménagement du site. 
 
�  Montages financiers  

- Comptabilité générale 
- Conception d’un budget d’investissement et d’exploitation, 
- Gestion d’une entreprise culturelle (Ressources humaines, contrats…) 
- Recherche de financements (Publics / privés, français / européens). 

 
�  Montages juridiques 

- Modes de gestion 
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MODULE 2 : AMENAGEMENT 

 
����  Urbanisme  

- Présentation des Institutions, des acteurs.  
- Lecture de plans d’urbanisme.  
- Initiation aux textes juridiques (loi littorale, loi montagne, schémas régionaux, 

ZPPAUP… ; POS, PLU…). 
 
����  Construction 

- Initiation à la construction : terminologie, concept de la maîtrise d’ouvrage, 
évaluation rapide d’un bâtiment (clés pour un diagnostic), phases de construction, 
de réhabilitation ou de reconversion d’un bâtiment.  

- Economie, évaluation des coûts. 
- Introduction au développement durable (planification urbaine et développement 

durable, connaissance des labels qualité). 
- Analyse d’un projet de reconversion. Visite de sites et interventions de 

professionnel. 
 

�  Distinction entre marchés privés (contrats types, mise en concurrence…) et marchés 
publics (code des marchés publics, loi MOP)… 
�  Réponse à un appel d’offre (de conception et de programmation). 
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Thèse professionnelle en Entreprise 

�  Management de projets  
- Etapes, organisation (planification, pilotage), maîtrise des risques, évaluation. 
- Gestion de groupe : conduite de réunion, communication interne. 
- Outils : MS Project. 

 
�  Création d’un équipement culturel 

- Rôle et responsabilité des acteurs, modes d’organisation, analyse des procédures, 
déroulement du processus. 

- Présentation des différentes phases (pré-programme, programme, ESQ, APS, APD…) 
- Rôle d’un chef de projet. 

 
�  Marketing, communication  
 
 

MODULE 4 : MISE EN ŒUVRE  
T
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����  ENSEIGNANTS  
 
����  Daniel Commins. Acousticien. Responsable de la conception acoustique de salles de concerts, 
opéras, théâtre et salles à usage multiples. Ex : Teatro Nacional S. Carlos, Lisbonne ; Opéra d©Aix-en-
Provence ; Teatro degli Arcimboldi, Milan, (Nouvelle Scala).  
 
����  Vincent Decker. Directeur de l’ARTDAM (Agence Régionale Technique pour la Diffusion 
Artistique et Musicale). Gestionnaire de budgets affectés par le Conseil Régional de Bourgogne 
et le Ministère de la Culture. 
 
����  Frédéric Didier. Architecte en chef des Monuments Historiques. Chargé du Château et de la 
Ville de Versailles. 
 
����  Michel Fayet. Scénographe, Changement à vue. Scénographie du projet de reconversion des 
houillères à Montceau les Mines, de la rénovation de la Comédie française, de la construction de 
l’auditorium de Rio etc… 
 
�  Richard Franco. Directeur de Campus Conseil. Programmiste, consultant. Spécialiste des 
Musiques Actuelles. 
 
�  Henri Gaillard de Sémainville.  Responsable de l©archéologie historique au sein de la DRAC de 
Bourgogne (1981-1991). Actuellement Maître de conférences à l©université de Bourgogne. Chercheur 
rattaché à l©UMR 5594 "archéologie de la Bourgogne" et directeur de la Revue Archéologique de l©Est de 
la France. 
 
�  Caroline Gerber. Urbaniste. Directrice d’Attitudes Urbaines. 

�  Agnès Levilain. Muséographe, consultant auprès de collectivités locales.  

�  Jean-Claude Manteuil. Architecte du patrimoine. Professeur à l’ENSAAMA. Ancien architecte Voyer en 
Chef de la Ville de Paris.  

����  Yann Métayer. Gérant de l’entreprise BAYA. Réalisation d’audit, études et conseils en 
prévention des risques pour le spectacle et l’événement. 
 
�  Claude Patriat. Professeur d’université. Responsable de la filière Métiers de la culture à l’IUP 
Denis Diderot. Auteur de « la culture, un besoin d’achat ».   
 
����  Jean-Louis Perrod. Consultant, spécialisé dans le management de projet. 
 
����  Yves Samson. Scénographe, cabinet ONECS. Réalisation de scénographie du bâtiment 
(Théâtre National de l’Odéon, Salle de spectacle de Chateauroux), d’événements (Concert en 
plein air de MC Solar, Festival de Carpentras), de salon (Mondial de l’Automobile, Paris). 
 
����  Pierre Vieillard. SOCODEC EXCO. Expert comptable, commissaire aux comptes et expert 
judiciaire. Gestionnaire de patrimoine privé. 
 
 
����  INTERVENANTS EXTERIEURS  
 
����  André Canas. Inspecteur général au Centre des Monuments Nationaux (CMN) du Ministère 
de la Culture et de la Communication. 
 
����  Michel Decker.  Potar Hurlant. Sonorisation de tournées, concerts (Renaud, Calogero, Rita 
Mitsouko), festivals (Printemps de Bourges, Festival de Jazz à Strasbourg…) et grands 
événements (Fête de l’Humanité, Nuit Latine…).  
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�  Aline Denis. Chargée de mission au Ministère de la Culture et de la Communication. 
Département des Affaires Internationales. 

����  Andreas Görgen. Docteur en droit, médiateur et formateur à la négociation, directeur adjoint du cabinet 
du ministre de la culture en 2001-2002 et actuellement conseiller à la direction européenne de la 
chancellerie allemande. 

 ����  André Serré. Ingénieur son. Sonorisateur de la Cour d’Honneur du Palais des Papes. 
 
 
 
����  COMITE DE PILOTAGE  
 
 
Direction : 
 
�  Jean-Luc DELPEUCH – Responsable du Mastère. Directeur CER Ecole Nationale Supérieure 
d’Arts et Métiers – Cluny. 
�  Claude Patriat – Coordinateur scientifique du Mastère - IUP Denis Diderot (Filière culturelle) – 
Université de Bourgogne. 
 
�  Michel Bon – responsable Mastères Spécialisés. ENSAM Cluny. 
����  Erika Jacquinot – responsable pédagogique. 
 
Membres du comité de pilotage : 
 
�  André CANAS, Centre des Monuments Nationaux (Monum) 
�  Vincent Decker, ARTDAM Bourgogne (Agence Régionale des Techniques du Spectacle) 
�  Pierre-François Bourcet, Office Municipal de la Culture de Cluny 
�  Yves Samson, cabinent ONECS, scénographe.  
�  Serge Chaumier, sociologue, spécialiste de la muséologie et du patrimoine. IUP de 
Bourgogne. 
 
Partenaires : 
 
�  Réseau européen des Centres Culturels de Rencontre. 
�  Alliance des Villes Européennes de la Culture (AVEC). 
�  Fondation du Patrimoine. 
�  François Roche, Centre culturel de rencontre du Grand Jardin. 
�  Christian Jean, ancien directeur technique de la Grande Halle de La Villette. Réalisateur du 
DVD La sueur de l’ombre sur l’origine des techniques du spectacle au 17ème siècle. 
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�  PROFIL DES ETUDIANTS 
 
�  Etudiants :  
De niveau bac + 5 en formation initiale, bac + 4 avec trois ans d’expérience professionnelle (formation 
initiale continue) : 
 

- architectes, ingénieurs, urbanistes, designers… 
- fonctionnaires territoriaux, agents de collectivités locales … 
- médiateur culturel, gestionnaire de projets culturels, conservateur de site, conseiller en 

patrimoine… 
 
����  Recrutement : 
 
Envoyer la fiche de présentation avec un CV, une lettre de motivation détaillée et un chèque de 55 
euros de frais de dossier (à l’ordre de l’agence comptable), avant le : 

- 1er juillet 2005 pour le 1er recrutement, 
- 16 septembre 2005 pour le 2nd recrutement 
 

Seront privilégiés les étudiants postulants à la première sélection. 
 
Sélection sur dossier puis sur entretien. Début des cours le 10 octobre 2005. 
 
 
�  CONDITIONS FINANCIERES 
 
 
�  6 755 €, soit : 
�  55 € de frais de dossier 
�  700 € de formation réglés par l’étudiant (400 € lors du recrutement et 300€ le jour de la rentrée). 
�  6 000 € pouvant être pris en charge dans le cadre d’une convention avec une entreprise. 
 
 
����  CONTACTS   
 
 
Mastère spécialisé Technologie, Culture et Patrimoine 
ENSAM Cluny 
Rue Porte de Paris 
71250 CLUNY    
 
mastere.tcp@cluny.ensam.fr 
 
 
�  Erika Jacquinot, responsable pédagogique. 
erika.jacquinot@cluny.ensam.fr 
 
�  Barbara Jäger, responsable administrative. 
Barbara.jager@cluny.ensam.fr. Tel : 03-85-59-53-86. Fax : 03-85-59-53-81. 
 

�  Michel BON - Coordination Financière et Administrative. Directeur du CFPIC ENSAM – CLUNY 
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Etat civil 

M. Mme. Mlle. Nom : …………………………………………    Prénom(s) : …………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tel : ………………………………………. E-mail : …………………………………………………………………. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………………….. Nationalité : …………………………. 

Formation – Diplômes  

Formation initiale ����         Formation continue ����  

Diplômes obtenus :  

Intitulé Spécialité Année Université 
    
    
    
    
    
    
    

Stages et / ou expériences professionnelles (à détailler dans le CV joint) :  

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

MASTERE TECHNOLOGIE, CULTURE et PATRIMOINE 

 

 

DOSSIER de CANDIDATURE  
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Activités extra universitaires ou professionnelles  :  

�  Pratique d’une activité artistique. Si oui, la ou lesquelles ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

�  Participation à la vie associative. Préciser 

……………………………………………………………………………………………………………………….…

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

�  Avez-vous déjà été amené à suivre ou organiser un projet ? Préciser……………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………......

........................................................................................................................................................................ 

 

Ce dossier devra être complété par : 

- un CV détaillé 
- une lettre de motivation 
- les copies des diplômes obtenus. 

 

Il devra être adressé avant le 1er juillet 2005 pour la première sélection et le 16 septembre 2005 pour la 
deuxième sélection à : 

Erika Jacquinot – Mastère spécialisé Technologie, Culture et Patrimoine.  
Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers de Cluny 
Rue Porte de Paris 
71250 Cluny.  
Tel : 03-85-59-53-86. Fax : 03-85-59-53-81. 
mastere.tcp@cluny.ensam.fr 
 

 

 

 

 


